
 
      

                 du 02 au 05 novembre 2020   
 

 
 

Forme, détente et grand air 
à Aix-les-Bains   

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Détente et spa à l’institut « Aqualioz » 
1000m

2 
dédiés au bien-être et au spa,  

intégrés à votre hôtel-club 
 
 

Sur les hauteurs d’Aix-les-Bains, l’hôtel « Villa Marlioz » surplombe 
la vallée et invite à la détente active ! Doté d’un Spa de 1000m2 avec 

piscine intérieure chauffée, buses hydromassantes, sauna et 
hammam, et des chambres modernes et spacieuses, votre hôtel 
vous accueille pour un séjour placé sous le signe du bien-être  
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Lundi 2 novembre     
Départ de Genève dans la matinée. 
Arrivée à Aix-les-Bains / pot de bienvenue puis repas de midi à l’hôtel. 
L’après-midi : début des soins selon le programme remis à votre arrivée. 
Accès libre et direct depuis les chambres à l’espace Aqua Détente, entièrement 
rénové. 
Piscine intérieure chauffée à 30°C avec buses hydromassantes, salon de 
relaxation, sauna et hammam, salle de sport équipée, tisanerie.  

Repas du soir à l’hôtel. Soirée animée. 
 
Mardi 3 novembre     
Journée en pension complète à l’hôtel  
Continuation de vos soins selon votre programme personnalisé.  
Repas du soir à l’hôtel. Soirée animée 
 
Mercredi 4 novembre      
Journée en pension complète à l’hôtel  
Continuation de vos soins selon votre programme personnalisé.  
Repas du soir à l’hôtel. Soirée animée 
 
Jeudi 5 novembre     
Petit-déjeuner à l’hôtel  
Fin de vos soins selon votre programme personnalisé. 
Repas de midi à l’hôtel 
Puis retour à Genève.  
Arrivée à la Gare Cornavin en fin d’après-midi  
  

PRIX  AVIVO COMPRENANT  
 

- Le transport en autocar 4*  
- La pension complète à l’hôtel Villa Marlioz 3*  
   du repas de midi du jour 1 au repas de midi du jour 4     
    vin en carafe, eau, café ou thé inclus  
- L’entretien quotidien des chambres  
- Le pot de bienvenue 
- Les soirées animées à l’hôtel  

- L’accès aux cours collectifs d’aqua gym douce et gym 
tonique  

- La taxe de séjour  
- Un accompagnant AVIVO  
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Inclus dans le prix  : 
- L’accès à l’espace de remise en forme  
- L’accès à la piscine chauffée à 30° avec buses hydromassantes 
- L’accès au sauna  
- L’accès au hammam  
- L’accès à la salle de fitness  
- L’accès à la salle de relaxation  
- Séances d’aquagym et de gym tonique   
- Pendant les séances, le bassin est exclusivement réservé aux 

participants du cours.  
- Peignoirs et serviettes de bain fournis, caleçons de bains interdits, 

bonnet et sandales vivement conseillés.  
 

   La cure de 10 soins                  La cure de 16 soins 
Jet tonique modelant et circulatoire            Modelage du corps Aqualioz 
Douche écossaise         2 applications d’algues 
Douche à affusion                   Lit hydro massant  
Bain de détente         Massothermie 
Thermothérapie         Jet tonique modelant & circulatoire  
Application d’algues        2 bassins d’hydro massage  
Spa jet                     Soin du visage : fondamental éclat  
Lit hydromassant                            Réflexologie plantaire    
Massothermie         Modelage du dos  
Bassin d’hydro massage       Modelage du visage  
           Modelage crânien                                                 

                                                                    3 bains détente  
 

5 soins : 4 soins Spa détente choisis par l’institut 

 +  1 soin corps 
à choisir parmi : gommage du corps, modelage crânien, 
modelage du visage, modelage du dos ou soin visage chrono 
 

Dans les 3 cas, accès aux cours collectifs d’aqua gym douce et tonic 
 
 
 

           Membre AVIVO               480.-  

            Non membre                       580.-  
            Supplément single                       120.-  
 

            Supplément cure 10 soins           250.- 
            Supplément cure 16 soins           580.- 
            Supplément 5 soins                     130.-  
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CONDITIONS GÉNÉRALES  

 

1 - Inscriptions 
 
Veuillez vous inscrire dès que possible, certains voyages ayant des places limitées. 
Toute inscription est effective dès réception du bulletin d'inscription 
accompagné du versement équivalent au 30% du montant total de votre 
réservation. 
Le solde du voyage doit nous parvenir au plus tard 20 jours avant le départ. 
 
2 - Annulation 
 
Toute annulation de votre part devra être communiquée immédiatement au siège de 
l'AVIVO. 
Les frais du voyage pourront être remboursés si: 
 
    1)  Vous avez souscris à l'assurance annulation. 
    2)  Vous êtes en possession du livret ETI. 
    3)  Vous avez souscris une assurance similaire. 
 

Jusqu’à 30 jours avant le départ il sera perçu 50 francs par personne pour les 
frais administratifs. 
 
Sans l'une de ces trois formules ci-dessus, vous aurez  les frais suivants: 
 

 Dès le 30ème jour avant  le départ 50 % du prix du voyage 
 Dès le 20èmejour  avant  le départ 100 % du prix du voyage 
 En cas de non présentation au départ 100 % du prix du voyage 

 

Quelle que soit la date d’annulation, il sera perçu 50 francs par personne pour 
les frais administratifs. 
 
3 - Assistance et rapatriement 
 

En cas d'accident, de maladie ou de décès, veillez à avoir une assurance assistance 
et rapatriement valable. Vous pouvez la souscrire à l’AVIVO. 
 
4 - Formalités 
 

Vous devez être en possession des documents exigés par les autorités de police, de 
douane ou de santé pour les différents pays où doit se dérouler le voyage. L'AVIVO 
ne pourra en aucun cas supporter les frais d'annulation résultant d’un refus ou d’un 
retard dans la délivrance de ces documents par les autorités compétentes. 
 
5 - Assurances 
 

Le participant doit être au bénéfice d'une assurance individuelle couvrant les frais de 
maladie ou d'accident  valable dans les pays visités. 
Chaque participant est responsable de la prise de médicament ordonnée par son 
médecin. 


